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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

« Chapitre unique 

« Disposition visant à décourager l’exercice de la liberté de manifester et à précariser les personnes 
ayant recours à cette liberté »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et social vise à révéler la véritable nature de la proposition 
de loi. 


